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Statuts de la Commission des recherches spatiales
de la Société helvétique des sciences naturelles

I. Constitution de la Commission

1. La Société helvétique des sciences naturelles, représentée parson
Sénat (§§ 30 et 37 des statuts de la SHSN) désigne une Commission des
recherches spatiales.

2. La Commission est composée au plus de 11 membres nommés pour
6 ans. Dans la règle les nominations se feront 3 ans après celle du Comité
central et tous les membres sont immédiatement rééligibles. Au cas où
des élections complémentaires s'avéreraient nécessaires, la Commission
fera des propositions au Comité central qui les soumettra au Sénat (§37
des statuts de la SHSN).

3. La Commission constitue elle-même son bureau. Elle désigne
un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Le président

ou son remplaçant le représente au Sénat de la SHSN. La Commission

peut désigner des membres consultatifs permanents.

4. La Commission se réunit sur convocation de son président ou à
la demande d'un de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité
des voix exprimées. A moins que la discussion ne soit réclamée par un
de ses membres, les décisions de la Commission peuvent être prises par
réponse écrite à une proposition communiquée également par écrit. De
telles décisions seront assimilées au prononcé à mains levées. Elles sont
transcrites dans le livre de procès-verbal.

II. Buts

5. La Commission doit établir et assurer le contact avec les Comités
des recherches spatiales étrangers.

6. La Commission doit assurer la réception et l'échange des renseignements.

7. La Commission doit contribuer à l'étude de la coopération
européenne dans le domaine des recherches spatiales.

8. La Commission doit offrir la possibilité à des experts de participer,
sur proposition de la Commission, à des réunions scientifiques (COSPAR
et autres).

9. La Commission peut subvenir occasionnellement et pour une
durée limitée aux frais d'une nouvelle recherche lorsqu'il n'est pas
possible de trouver en un temps convenable les moyens ordinaires de la
financer.
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10. La Commission doit coordonner les recherches spatiales entreprises

en Suisse et en collaboration avec les pays étrangers ou des
organisations internationales.

11. La Commission doit renseigner les milieux compétents sur
l'aspect économique, politique, scientifique et technique de la recherche
spatiale et de ses résultats.

III. Finances et rapports

12. Les recettes financières de la Commission proviennent de la
subvention annuelle de la Confédération et de dons privés.

13. Les comptes et le rapport annuel arrêtés chaque année au 31
décembre doivent être remis avant le 20 janvier suivant au Comité central
à l'intention du Département fédéral de l'Intérieur.

Le rapport annuel destiné à être publié dans les «Actes» de la SHSN
doit parvenir du Comité central avant le 30 avril (§ 39 des statuts de la
SHSN).

Toute demande de subvention adressée au Conseil fédéral doit
parvenir au Comité central au plus tard le 30 avril de chaque année.

IV. Dispositions finales

14. Le règlement de la Commission des recherches spatiales doit
être adopté par le Sénat de la SHSN (§ 37 des statuts de la SHSN).

Ces statuts ont été acceptés par le Sénat dans sa séance du 13 mai
1961.

Le 8 novembre 1960.
Pour le Comité central de la SHSN
Le président : Le secrétaire :

G. Töndury C. Burri
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